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1- SYNTHESE DES AVIS 

PPA ou autres Nom Avis Remarques 
PPA Etat (DDT Meurthe-et-Moselle) Favorable Oui 
PPA Chambre d’agriculture de Meurthe-et-Moselle Pas d’avis Oui 
PPA CD 54 Favorable Oui 
PPA VNF Favorable Oui 
PPA Parc Naturel Régional Favorable Oui 
PPA ARS Grand Est Favorable Non 
PPA INAO Pas d’avis Oui 

PPA Pays de Sarrebourg Défavorable Oui 
EPCI membre CC du Bassin de Pompey Favorable Oui 
EPCI membre CC de Vezouze en Piémont Favorable Non 
EPCI membre CC des Pays du Sel & Vermois Favorable Non 
EPCI membre CC de Moselle & Madon Favorable Non 
EPCI membre CC Pays de Colombey et du Sud Toulois Favorable Non 
EPCI membre CC Pays du Sanon Favorable Non 

EPCI membre CC de Seille et Grand Couronnée Réservé Oui 
EPCI membre CC des Terres Touloises Favorable Oui 
EPCI membre CC du Territoire de Lunéville à Baccarat Favorable Non 
EPCI membre Métropole du Grand Nancy Favorable Non 
EPCI membre CC du Bassin de Pont-à-Mousson Favorable  Oui 
EPCI membre CC du Saintois Favorable  Non 
Commission CDPENAF Pas d’avis Oui 
Com. membre Badonviller  Favorable Non 
Com. membre Frémonville  Favorable Non 
Com. membre Reillon  Favorable Non 
Com. membre Vaucourt  Favorable Non 
Com. membre Laneuvelotte Réservé Oui 
Com. membre Velaine-sous-Amance Défavorable Non 
Com. membre Ville-en-Vermois  Favorable Non 
Com. membre Blénod-lès-Pont-à-Mousson  Favorable Non 
Com. membre Dieulouard Défavorable Oui 
Com. Membre Landremont  Favorable Non 
Com. membre Lesménils Défavorable Oui 
Com. membre Loisy Défavorable Oui 

Com. membre Pagny-sur-Moselle  Favorable Oui 
Com. membre Pont-à-Mousson  Favorable Non 
Com. membre Allamps  Favorable Non 
Com. membre Bralleville  Favorable Non 
Com. membre Goviller  Favorable Non 
Com. Membre Xirocourt  Favorable Non 
Com. Membre Courbesseaux  Favorable Non 
Com. Membre Crion  Favorable Non 
Com. Membre Drouville  Favorable Non 

Com. Membre Parroy  Favorable Non 
Com. Membre Crévéchamps  Favorable Non 
Com. Membre Velle-sur-Moselle  Favorable Non 
Com. Membre Maron  Favorable Non 
Com. Membre Lay-Saint-Rémy  Favorable Non 
Com. Membre Brouville  Favorable Non 
Com. Membre Art-sur-Meurthe  Favorable Non 
Com. Membre Ludres  Favorable Non 
Com. Membre Vandœuvre-lès-Nancy  Favorable Oui 

Com. Membre Lunéville  Favorable Non 
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2- REPONSES AUX REMARQUES DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES  

 

Ici ne sont consignées que les remarques issues des avis et demandant réponse de la part de 
Syndicat Mixte de la Multipole Nancy Sud Lorraine.  

L’ensemble des avis transmis est disponible en annexe de ce rapport.  

 

• Direction Départementale des Territoires de Meurthe-et-Moselle 

Remarque(s) 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Ces erreurs matérielles seront corrigées dans la version pour approbation. 

Remarque(s) 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Cette demande sera intégrée dans la partie « Aménagement » du programme d’action sous un 
objectif visant à  « Accompagner les territoires dans la mise en compatibilité des documents 
d’urbanisme avec le SCoT » 
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Remarque(s) : 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Une analyse de la compatibilité du SCoT avec le SRADDET sera réalisée après approbation de la 
modification en cours. Au besoin, une procédure d’évolution du SCoT sera menée et pourra 
utilement intégrer des précisions quant à la prise en compte de l’artificialisation sur la période 
2031-2040 et sur l’intégration des besoins liés à la garantie communale. 

Remarque(s) : 
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Réponse apportée par la Multipole : 

A été acté par le syndicat mixte et inscrit au SCoT un principe d’évaluation et d’ajustement dans 
les 3 ans suivant l’approbation, afin de rediscuter du dimensionnement de l’enveloppe 
mutualisée et des objectifs par EPCI en fonction des dynamiques observées en matière de 
consommation foncière et afin de respecter l’objectif global de réduction d’ici à 2031.  

Le programme d’actions prévoit d’ailleurs la constitution d’un observatoire partagé des 
consommations foncières et de l’artificialisation afin d’assurer un suivi régulier des 
consommations foncières liées aux projets « d’intérêt Multipole » et garantir le respect de 
l’objectif global de réduction à 2031 puis à l’horizon 2040. 

 

Remarque(s) : 
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Réponse apportée par la Multipole : 

Le choix d’établir un objectif à l’échelle du Sud54 et de ne pas donner des objectifs chiffrés par 
EPCI est motivé par la difficulté à prendre en compte les spécificités locales de la vacance. En 
effet même avec des taux de vacance similaires, les facteurs explicatifs sont parfois très 
différents d’un territoire à l’autre. En fonction de ces facteurs, les conditions de remise sur le 
marché peuvent être différents et les objectifs plus ou moins élevés.  Ainsi le SCoT demande aux 
territoires de mener un diagnostic sur la vacance permettant de mieux la qualifier et donc de 
quantifier plus finement le potentiel à réhabiliter et les moyens à mettre en œuvre pour y parvenir. 
L’objectif du SCoT étant que les territoires progressent sur la connaissance et les moyens 
d’actions pour résorber la vacance. 

Pour les accompagner, la Multipole a mis en place depuis fin 2022 une démarche « habitat et 
sobriété foncière » pour favoriser la mobilisation des disponibilités foncières et bâtis vacants pour 
produire une réponse en matière d’habitat au sein des bourgs et villages. Il s’agit d’expérimenter 
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et de promouvoir de nouveaux modèles d’aménagement et organiser l’ingénierie technique, 
juridique, financière avec l’ensemble des acteurs institutionnels pour les accompagner.   

Cette démarche est intégrée et valorisée dans le programme d’actions du SCoT. 

Remarque(s) : 

 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

L’armature territoriale a notamment été retravaillée au regard des procédures de planification 
intercommunale abouties ou en cours qui ont précisé le fonctionnement de l’armature urbaine 
approuvée en 2013. 

La carte de l’armature territoriale sera ajustée pour la mettre en cohérence avec la liste des 
pôles de proximité cités en page 30 du DOO pour la définition des objectifs de densité 
minimales 
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Remarque(s) : 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

La question des projets d’intérêt Multipole concerne l’ensemble des intercommunalités. Avant 
inscription dans les éventuels documents d’urbanisme concernées, des discussions devront 
avoir lieu au sein de la Multipole afin de valider collectivement l’inscription d’une telle zone dans 
les PLUi.  

Les objectifs de développement des zones multipolitaines sont par ailleurs indiqués page 35 du 
DOO.  

Le programme d’actions prévoit également de travailler sur une charte de développement des 
zones d’activités pour promouvoir la qualité des aménagements et la gestion durable des zones 
économiques.  
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Remarque(s) : 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Le choix a été fait de ne pas territorialiser les objectifs afin de laisser les EPCI se saisir des 
objectifs du SCoT et de les traduire localement. 

Le schéma directeur des énergies renouvelables permettra de préciser les objectifs de 
développement des ENR à l’horizon 2050, à partir des potentiels spatialisés à l’échelle des EPCI.   
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Remarque(s) : 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

La mise en page du document est amenée à être retravaillée et aérée afin de la rendre plus lisible.  

Le DAACL précisera que l’implantation des commerces doivent répondre à un besoin du territoire.  

Concernant les seuils de 500m² en dehors des centralités et SIP, leur implantation est soumise à 
l’avis de la CDAC si les communes souhaite la saisir (à partir de 300m²). En dessous de 300m², 
seuls les PLU(i) pourront autoriser ou interdire l’implantation de nouveaux commerces. Sachant 
que le PAS exprime de façon claire la volonté de ne pas créer de nouvelles zones commerciales, 
que le volet commercial du SCoT oriente la création de nouveaux commerces dans l’existant au 
sein des centralités et SIP existantes et en dehors des zones de flux, les garde-fous sont nombreux 
pour interdire la création de nouveaux pôles commerciaux ne répondant pas à des besoins dans 
les PLU(i), ou encadrer les projets locaux qui ne répondraient pas à ces objectifs.   
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Remarque(s) : 
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Réponse apportée par la Multipole : 

Les travaux d’élaboration de PLU d’échelle intercommunal (effectués ou en cours de réalisation) 
déclinent et précisent la TVB, de même pour les documents d’urbanisme des communes 
concernées par la TVB du PNRL. En revanche, il est vrai que les documents communaux sont 
parfois moins pertinents dans la traduction de cette dernière. La Multipole envisage à ce sujet 
dans son programme d’action un travail de réactualisation de l’Atlas (dont l’intégration de l’APPB 
du plateau de Sainte Barbe) et un accompagnement plus poussé lors des mises en compatibilité 
sur des PLU communaux.  

Il est également probable que l’obligation d’évaluation environnementale pour toute révision de 
PLU fera progresser la prise en compte de cette TVB lors de la prochaine mise en compatibilité 
des documents d’urbanisme. 

Remarque(s) : 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Le DOO précisera que les cours d’eau busés sont également concernées par une bande 
d’inconstructibilité, dès lors que la découverte du cours d’eau n’apparaît pas envisageable. 

L’identification de secteurs à enjeux pour la ressource en eau nécessiterait des études 
spécifiques complémentaires que la Multipole n’est pas aujourd’hui en mesure de porter.  

Le DOO sera complété au sujet des risques de feu de forêt et sur le volet risque d’inondations 
selon les remarques exposées par l’Etat. 
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Remarque(s) 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Le SCoT prévoit déjà de privilégier le bâti datant d’après 1948 ainsi qu’une implantation cohérente 
pour le développement des ENR. La mention d’implantation massive en façade n’est par ailleurs 
plus présente dans la version arrêté du DOO.  

Supprimer ou minimiser la capacité d’accueil des toitures des bâtiments résidentiels, réduirait 
fortement le potentiel de production d’ENR sur le Sud54.  

Le paragraphe concernant la diversité des formes urbaines sera complété en précisant que cela 
ne devra pas se faire sans une recherche de cohérence urbaine au sein d’une même opération. 

Un objectif visant à « Préserver et mettre en valeur les caractéristiques des centres anciens et 
l’urbanisation traditionnelle » sera ajouté p.118 du DOO 
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• Chambre d’agriculture de Meurthe-et-Moselle 

 

Remarque(s) 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Le SCoT porte l’ambition de la transition alimentaire et intègre les objectifs du Projet alimentaire 
territorial pour que l’agriculture du territoire puisse répondre de façon plus importante aux 
besoins alimentaires locaux. Cette volonté s’accroche à l’orientation du PAS visant à rendre le 
territoire plus résilient face au changement climatique mais également à l’instabilité des marchés 
et du contexte géopolitique.  

Si aujourd’hui la connaissance des potentiels agronomiques et de la multifonctionnalité des sols 
n’est pas encore suffisamment avancée et partagée, le SCoT souhaite néanmoins anticiper sur le 
développement de projets et démarches qui pourraient voir le jour de façon plus massive dans 
les prochaines années.  

Ainsi les documents d’urbanisme auront aussi leur rôle à jouer pour préserver ce potentiel et 
faciliter le développement des projets et lorsque l’état de la connaissance sera plus avancé. Si 
aucun projet n’est à l’ordre du jour et l’état de la connaissance insuffisante, lors de la mise en 
compatibilité, les PLU pourront justifier de l’absence de telles démarches et de connaissances 
en la matière.   

La réflexion sur un outil partagé de connaissance de la multifonctionnalité des sols et de leurs 
potentiels alimentaires est intégrée au programme d’actions du SCoT, en proposant que la 
Chambre départementale d’agriculture en soit partie prenante.  
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Remarque(s) 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

La maitrise du mitage des espaces agricoles par des constructions est un enjeu prégnant pour 
tous les partenaires institutionnels. En outre, avec le passage en 2030 à une mesure de 
l’artificialisation et non plus de la consommation ENAF, les constructions agricoles entreront 
également dans la comptabilité de l’artificialisation et devront être mieux maitrisées dans leur 
implantation. 

La proposition n’a pas pour vocation à bloquer ou contraindre le développement et la 
modernisation des activités agricoles mais à clarifier davantage les espaces de développement. 

 

Remarque(s) 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Pour rappel, le SCoT s’applique dans un rapport de compatibilité au travers des PLU(i). Cela 
signifie qu’il existe une marge de manœuvre dans l’application des principes et orientations du 
SCoT localement. Ainsi le SCoT de par ses objectifs et orientations visant à conforter la place de 
l’agriculture dans le territoire n’a pas pour vocation à poser des règles qui « sacrifieraient » des 
exploitations.  

Le code de l’environnement prévoit en effet en priorité d’éviter de construire en zone humide, et 
sinon de réduire l’impact des constructions sur la zone humide et de compenser cet impact, ce 
principe peut s’appliquer pour les bâtiments agricoles existant et situés dans des zones humides. 
D’autre part il est rappelé que comme toute construction en zone humide, la construction ou 
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l’extension d’un bâtiment agricole sera soumise, en fonction de sa surface, à la réglementation 
relative à la loi sur l’eau et donc à mesure compensatoire.  

En lien avec le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Rhin-Meuse (SDAGE 
Rhin Meuse), le DOO du SCoT a pour objectif de préserver les milieux aquatiques et les zones 
humides. 

• Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 

 

Remarque(s) 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Le schéma régional des carrières est en cours d’élaboration et s’imposera au SCoT dès son 
approbation et ce dans un rapport de compatibilité. Dans ce contexte, le SCoT ne peut 
strictement interdire l’exploitation des carrières si cela porte atteinte aux besoins 
d’approvisionnement définis dans le SRC.  
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• Institut National de l’Origine et de la Qualité 

 

Remarque(s) 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

La  remarque sera prise en compte avec une mise à jour du diagnostic qui fera mention de la 
présence de ces IGP sur le Sud54. 

 

Remarque(s) 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Il n’y a pas d’obligation en la matière pour le SCoT qui est un document règlementaire de 
planification dans le domaine de l’urbanisme et de l’aménagement du territoire.  

Les dispositions existantes visant à mettre en place au sein des PLU des protections renforcées 
des espaces agricoles doivent permettre de garantir une pérennité de l’activité agricole.  
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Remarque(s) 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

La remarque sera prise en compte. 

 

Remarque(s) 
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Remarque(s) 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Les IGP seront indiquées au sein du diagnostic du SCoT. 

Les dispositions existantes visant à mettre en place au sein des PLU des protections renforcées 
des espaces agricoles doivent permettre de garantir une pérennité de l’activité agricole. Pour 
rappel le SCoT en tant que document de planification dans le domaine de l’urbanisme et de 
l’aménagement n’a pas la vocation ni le pouvoir de réglementer les pratiques agricoles.  
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• Parc Naturel Régional de Lorraine 

 

Remarque(s) 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

La remarque sera prise en compte. 

 

Remarque(s) 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

La remarque sera prise en compte. 

  



p. 23 
 

Remarque(s) 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

La remarque sera prise en compte. 

 

 

Remarque(s) 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

La pagination et la mise en page présente des erreurs matérielles qui seront corrigées pour la 
version destinée à l’approbation. 
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Remarque(s) 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

La remarque sera prise en compte. 

 

Remarque(s) 

 

 

 

La première remarque sera prise en compte. 
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La cartographie précise de la TVB existe pour le PnrL de Lorraine et doit donc être prise en compte 
par les documents d’urbanismes locaux. D’autre part le SCoT fait mention de l’existence de cette 
dernière et de sa nécessaire compatibilité avec les PLU(i) concernés. Il est rappelé que le SCoT 
n’a pas vocation à réaliser un recollage des différentes TVB locales dont les méthodes 
d’identification et échelle de déclinaison sont différentes d’un territoire à l’autre. Le programme 
d’action du SCoT prévoit néanmoins une déclinaison et une MAJ plus précise de sa TVB. 

 

Remarque(s) 

 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

La cartographie précise de la TVB existe pour le PnrL de Lorraine et doit donc être prise en compte 
par les documents d’urbanismes locaux. D’autre part le SCoT fait mention de l’existence de cette 
dernière et de sa nécessaire compatibilité avec les PLU(i) concernés. Il est rappelé que le SCoT 
n’a pas vocation à réaliser un recollage des différentes TVB locales dont les méthodes 
d’identification et échelle de déclinaison sont différentes d’un territoire à l’autre. Le programme 
d’action du SCoT prévoit néanmoins une déclinaison et une MAJ plus précise de sa TVB. 

 

Remarque(s) 

 

La remarque sera prise en compte. 

 



p. 26 
 

 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Les remarques seront prises en compte. 
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Remarque(s) 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Les réservoirs de biodiversité spécifiques à la TVB du parc sont bien mentionnés dans la partie 
concernant la déclinaison des objectifs du DOO pour les réservoirs de biodiversité. Ils doivent 
donc bel et est bien être traduit dans les PLU(i) concernées en s’appuyant sur les cartographies 
établies par le PnrL. 

 

 

Remarque(s) 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

La remarque sera prise en compte. 
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• Voies Navigables de France 

 

Remarque(s) 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Le SCoT n’a pas le pouvoir  de conditionner l’ouverture du foncier  à un mode d’organisation des 
flux logistiques des entreprises qui vont s’y implanter, tout au plus le SCoT peut demander que 
l’ouverture du foncier soit conditionnée à la présence d’infrastructures de ce type. C’est en ce 
sens que les ZAE Multipolitaines ne pourront être reconnues que sur des zones dont la 
multimodalité fret et logistique est effective, notamment par voie ferré ou par voie d’eau. (p.35 
du DOO)  
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3- REPONSES AUX REMARQUE(S)S DES COMMUNES ET EPCI MEMBRES DE LA 
MULTIPOLE 

 

• CC du Bassin de Pompey 

Remarque(s) 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Les objectifs de consommation foncière, constituent des limites à ne pas dépasser. En ce sens il 
ne s’agit pas obligatoirement d’une enveloppe à consommer dans sa totalité. D’autre part, ces 
objectifs de limitation ne concerne pas que le logement, mais englobent également le 
développement économique et les équipements. La ventilation locale est ainsi laissée à la 
discrétion de l’EPCI. 

 

Remarque(s) 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Le SCoT identifie les ZAE stratégiques qui rayonnent au-delà de l’EPCI d’accueil, ces dernières 
sont généralement situées à proximité des grands centres urbains et le long des grands axes de 
communication, elles sont donc en lien avec l’armature territoriale et contribuent à sa 
structuration.  
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Le diagnostic a mis en exergue une problématique en termes de foncier économique, qui semble 
ne plus répondre aux besoins sur certains segments de marché (grands tènements et petits 
surfaces), notamment dans les ZAE stratégiques du territoire. 

Le dimensionnement des zones économiques au sein des documents de planification semble 
déconnecté de la maitrise foncière réelle et ne répond pas aux besoins émanant des acteurs 
économiques. De plus, les objectifs nationaux et régionaux de sobriété foncière pourraient limiter 
de façon importante l’aménagement de foncier économique en extension. Il y a donc un réel 
enjeu de rationalisation et de lisibilité du foncier économique.  

Le SCoT en tant que schéma de planification présente une échelle pertinente pour impulser des 
orientations communes à l’échelle du bassin économique. .  Afin de trouver un équilibre entre 
développement économique et nécessaire sobriété foncière, de mieux réguler les concurrences 
territoriales, le SCoT demande aux territoires de définir des stratégies locales (à l’échelle EPCI) 
permettant de mieux organiser et rendre lisible l’offre foncière et immobilière à destination des 
acteurs économiques.  

Concernant les ZAE multipolitaines , il est prévu d’en développer 3 sur le Sud54, la première étant 
celle de Domgermain compte tenue de la maîtrise foncière publique et de la capacité de 
reconversion rapide du site.. Deux autres doivent être définies à moyen terme aux échelles du 
Pays Val de Lorraine et du Pays du Lunévillois. 
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• Communes membres de la CC du Bassin de Pompey 

Pas d’avis transmis 

 

• CC de Vezouze en Piémont 

Communes ayant transmis un avis en temps imparti : Badonviller, Frémonville, Reillon, Vaucourt 

Communes ayant transmis un avis hors délais : 

Pas de  remarque 

 

• Communes de la CC de Vezouze en Piémont 

Pas de  remarque 

 

• CC du Pays du Saintois  

Pas de remarque 

• Communes de la CC du Pays du Saintois  

Communes ayant transmis un avis en temps imparti : Bralleville, Goviller, Xirocourt  

Communes ayant transmis un avis hors délais : / 

Pas de remarque 

 

• CC des Pays du Sel & Vermois 

Pas de remarque 

• Communes de la CC des Pays du Sel & Vermois 

Communes ayant transmis un avis en temps imparti : Ville-en-Vermois 

Communes ayant transmis un avis hors délais : / 

Pas de remarque 

 

• CC de Moselle & Madon 

Pas de remarque 

• Communes de la CC de Moselle & Madon 

Communes ayant transmis un avis en temps imparti : Maron 

Communes ayant transmis un avis hors délais : / 

Pas de remarque 



p. 32 
 

 

• CC de Meurthe Mortagne Moselle 

Pas de remarque 

• Communes de la CC de Meurthe Mortagne Moselle 

Communes ayant transmis un avis en temps imparti : Crévéchamps, Velle-sur-Moselle 

Communes ayant transmis un avis hors délais : / 

Pas de remarque 

 

• CC Pays de Colombey et du Sud Toulois 

Pas de remarque 

• Communes de la CC Pays de Colombey et du Sud Toulois 

Communes ayant transmis un avis en temps imparti : Allamps 

Communes ayant transmis un avis hors délais : / 

 

Pas de remarque 

• CC Pays du Sanon 

Pas de remarque 

• Communes de la CC Pays du Sanon 

Communes ayant transmis un avis en temps imparti : Courbesseaux, Crion, Drouville, Parroy 

Communes ayant transmis un avis hors délais : / 
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• CC Seille & Grand Couronné 

Remarque(s) : 

 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

L’objectif de 70% au sein de l’enveloppe urbaine a été défini dans le premier SCoT et a été précisé. 
C’est un objectif fort qui répond aux enjeux de sobriété foncière et de revitalisation des 
centralités. Il s’applique et s’apprécie à l’échelle du document d’urbanisme (souvent 
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l’intercommunalité) qui peut justifier d’une répartition différente si les opportunités en 
renouvellement urbain et en remise sur le marché de logements vacants ne sont pas 
mobilisables.  

Par principe de subsidiarité entre les documents d’urbanisme, la compatibilité avec le PLUiH de 
Seille et Grand Couronné sur cette question des 70% sera analysée au regard de ses spécificités 
locales (notamment les taux de vacances et les dents creuses) et des autres orientations et règles 
mises en place localement qui participent à cet objectif de sobriété foncière. 

 

Remarque(s) : 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Il est prévu qu’une partie de l’enveloppe mutualisée réponde aux besoins de développement des 
zones d’échelle plus locale (intermédiaires ou locales) qui exercent une fonction d’équilibre 
territorial de développement en milieu rural. Il s’agit de ZAE situées sur les EPCI ne bénéficiant 
pas de site stratégique. Le SCoT prévoit ainsi de prendre à son compte 50% de la consommation 
foncière de ces sites dans la limite de 3ha par site. 

Le choix d’interdire est un principe visant à éviter la mutation de zones d’activités économiques 
en zones commerciales.  

La possibilité d’autoriser (limiter et pas interdire) le commerce dans les zones locales sera 
étudiée pour une éventuelle intégration avant approbation. 
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Réponse apportée par la Multipole : 

Cette « garantie communale » pourra être mobilisée sous conditions. 

Il faut que cette garantie communale réponde à des besoins, en particulier du fait de l’absence 
de capacités de densification/de mutation et de projections démographiques nécessitant un 
développement en conséquence sur la commune concernée. Cette condition s’appuie sur 
l’article L 151-41 du code de l’urbanisme qui spécifie que les PLU(i) doivent intégrer 
systématiquement une analyse de « la capacité de densification et de mutation de l’ensemble 
des espaces bâtis ». 

D’autre part, le SCoT encourage les démarches de mutualisation à l’échelle intercommunale de 
cette enveloppe afin qu’elle puisse être mise en œuvre dans le respect de l’armature et dans la 
perspective d’un développement territorial cohérent. 

Il s’agit d’une erreur matérielle, la commune de Leyr sera réintégrée comme pôle de proximité sur 
la carte de l’armature territoriale. Elle est déjà considérée comme tel dans le tableau des densités 
page 30 du DOO. 
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• Communes de la CC de Seille & Grand Couronné 

Communes ayant transmis un avis en temps imparti : Laneuvelotte, Velaine-sous-Amance 

Communes ayant transmis un avis hors délais : / 

 

Laneuvelotte : 

Remarque(s) : 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Les efforts de sobriété de foncière doivent être portés par tous, dans un souci de solidarité et 
d’équilibre territorial. La consommation foncière de la CC de Seille et Grand Couronné a été 
importante et soutenue au cours des 10 dernières années, par rapport aux autres territoires du 
Sud 54. Cette croissance a été essentiellement portée par une dynamique démographique 
positive liée au solde migratoire et naturel.  

Mais à l’échelle du Sud54 la démographie est globalement atone depuis 25 ans. Dans cette 
période la croissance démographique des espaces périurbains s’est faite ou se fait encore au 
détriment des espaces les plus ruraux et des centres urbains. Par le jeu des migrations 
résidentielles internes au Sud54, certains territoires ont gagné des habitants qui se sont déplacés 
depuis des territoires voisins. Mais depuis une dizaine d’années, les dynamiques 
démographiques s’essoufflent également dans ces espaces périurbains et ruraux. À terme, si le 
territoire continue de perdre des habitants par le jeu des migrations, et si le solde naturel continue 
de se dégrader, la population pourrait décroître sur l’ensemble du bassin de vie du Sud54 

Cette atonie démographique est en train de se généraliser, même aux territoires jusqu’ici les plus 
dynamiques démographiquement (périurbain). Ainsi depuis 2015 la dynamique démographique 
de la CC de Seille et Grand Couronné a fortement ralenti. Le taux de croissance annuel moyen de 
la population de la CC est passé de +1% entre 1999 et 2010, à +0,5% entre 2010 et 2015 et 
seulement +0,3% entre 2015 et 2021. Sur la dernière période de recensement (2015-2021), le 
solde migratoire est même négatif (-0,2%), la croissance n’est portée que par un solde naturel 
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positif dont la pérennité n’est pas assurée au regard du vieillissement accéléré de la population 
et du solde migratoire négatif.  

Cependant, il est rappelé que les orientations et objectifs du SCoT doivent être traduit dans une 
rapport de compatibilité, ce qui laisse une marge de manœuvre au territoire pour ajuster ces 
derniers. De fait si des dynamiques locales en matière de démographie (croissance forte, 
décohabitation importante) nécessitent de réajuster localement les objectifs, il sera possible de 
le faire à condition de la justifier.  

 

• CC des Terres Touloises 

 

Remarque(s) : 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

A été acté par le syndicat mixte et inscrit au SCoT un principe d’évaluation et d’ajustement dans 
les 3 ans suivant l’approbation, afin de rediscuter du dimensionnement de l’enveloppe 
mutualisée et des objectifs par EPCI en fonction des dynamiques observées en matière de 
consommation foncière et afin de respecter l’objectif global de réduction d’ici à 2031. (cf. p.13 du 
DOO) 

 

• CC du Territoire de Lunéville à Baccarat 

Remarque(s) : 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Ces erreurs matérielles seront corrigées dans la version pour arrêt. 
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• Communes de la CC du Territoire de Lunéville à Baccarat 

Communes ayant transmis un avis en temps imparti : Brouville, Laronxe 

Communes ayant transmis un avis hors délais:/ 

Pas de remarque 

 

• Métropole du Grand Nancy 

Pas de remarque 

 

• Communes de la Métropole du Grand Nancy 

 

Communes ayant transmis un avis en temps imparti : Art-sur-Meurthe, Ludres, Vandœuvre-lès-
Nancy 

Communes ayant transmis un avis hors délais:/ 

Pas de remarque 

 

 

• CC du Bassin de Pont à Mousson 

 

  



p. 39 
 

• Communes de la CC du Bassin de Pont à Mousson 

Communes ayant transmis un avis en temps imparti : Blénod-lès-Pont-à-Mousson, Dieulouard, 
Lesménils, Landremont, Loisy, Pagny-sur-Moselle, Pont-à-Mousson   

Communes ayant transmis un avis hors délais:/ 

 

Dieulouard : 

Remarque(s) : 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

La prise en compte des objectifs de sobriété foncière débute bien au 21 août 2021, cette date a 
été fixée par la loi Climat & Résilience.  

Concernant les objectifs de densité ils ne diffèrent pas ou très peu du précédent SCoT. Depuis 
2013 les opérateurs ont intégré les objectifs de densité du SCoT. D’autre part l’évolution du profil 
des ménages sur le territoire tend vers des ménages de plus en plus petits, plus âgés et aux 
capacités d’emprunt moins importante. Ainsi la production de grands logements ne répond plus 
forcément aux besoins de la population actuelle. A l’inverse, on constate une multiplication des 
grands logements sous-occupés, par des ménages vieillissants et qui devraient massivement 
arriver sur le marché dans les 10 prochaines années. Cet enjeu plaide pour une production neuve 
plutôt orientée vers de petites typologies proches des services pour libérer les grands logements 
sous-occupés et répondre à une forte augmentation de ménages de petite taille. 

Concernant les chiffres des besoins en logements, les calculs sont définis sur la base de 
l’hypothèse de croissance démographique retenue lors du choix du scénario de développement. 
Ils intègrent à la fois la demande résultant de la décohabitation des ménages, celle qui est liée à 
l’accueil de nouveaux habitants et les besoins en renouvellement du parc. Les besoins liés au 
desserrement des ménages sont majoritaires quel que soit l’échelle d’analyse et sur tous les 
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territoires du Sud54. La croissance démographique est globalement atone et les secteurs en 
croissance peu nombreux et sur une dynamique de réduction de cette croissance de 
recensement en recensement. Les besoins en desserrement s’appuient sur les dynamiques de 
vieillissement de la population et l’évolution des modes de cohabitation (séparations plus 
nombreuses ou une vie en couple plus tardive des jeunes).Ainsi, à population constante, le 
nombre de ménages va augmenter. Il faut donc produire de nouveaux logements pour garder une 
population stable, c’est le « point mort ». 

Le calcul s’effectue à l’échelle EPCI pour mieux prendre en compte les dynamiques territoriales 
de réduction de la taille des ménages propres à chacune. La tendance observée sur 10 ans entre 
2008 et 2019 a été prolongée sur les 20 prochaines années. Le choix de retenir une période de 10 
années pour identifier la tendance, permet d’éviter de s’appuyer sur des tendances trop courtes 
(5 ans) qui reflètent mal les dynamiques à plus long terme et dans lequel s’inscrit l’exercice de 
planification d’un SCoT (plus de cohérence avec des projections établies sur 20 ans). 

Pour rappel, l’objectif du SCoT est de définir un projet à partir d’une ambition démographique 
réaliste, plus proche de la réalité observée (objectif inscrit à la délibération de révision). De ces 
projections démographiques découlent les besoins en logement.  
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Lesménils : 

Remarque(s) : 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Le SCoT révisé n’a pas pour objectif de bloquer les constructions en milieu rural ou périurbain. Il 
a pour objectif que le développement soit plus maîtrisé et organisé au travers d’une stratégie de 
développement définie à l’échelle de l’EPCI. L’objectif est d’éviter les opérations au coup par 
coup, sans réflexion d’ensemble et incluant l’évolution des modes de vie avec les questions 
d’accès aux services et équipements et de diversification de l’offre en logement. 

Le projet de SCoT en cours de révision fixe des objectifs de production de logements à l’échelle 
des EPCI. Cette territorialisation a été réalisée en fonction des caractéristiques spécifiques de 
chaque territoire. Chaque EPCI aura ainsi la possibilité de voir augmenter sa population en 
cohérence avec l’armature territoriale définie dans le SCoT (p.19 et 20 du DOO). La commune de 
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Lesménils est membre de la Communauté de Communes du Bassin de Pont-à-Mousson 
(CCBPAM) compétente en matière d’habitat et en charge du Programme Local de l’Habitat (PLH). 
Il revient donc à l’EPCI de décliner les orientations du SCoT et de définir le nombre de logements 
à produire sur Lesménils tenant compte de la présence d’un pôle d’emploi important sur cette 
commune.  

En l’absence de stratégie intercommunale, le SCoT prévoit simplement que les objectifs de 
production de logements soient répartis au prorata du poids de la population de chacune des 
communes de l’EPCI (p.20 du DOO).  

Pagny-sur-Moselle: 

Remarque(s) : 
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Réponse apportée par la Multipole : 

Le SCoT a pour ambition que soit mise en œuvre des principes d’organisation spatiale et les 
grandes orientations de développement d'un territoire cohérent à l’échelle d’un grand bassin de 
vie. Il pousse ainsi à ce que les territoires se saisissent et traduisent les orientations et objectifs 
du SCoT à l’échelle intercommunale. Compte tenu des modes de vie, des interactions et 
interdépendances territoriales, l’échelon communal est de moins en moins pertinent pour penser 
l’aménagement du territoire et la programmation en matière de logement et d’économie. Il est 
également rappelé que le SCoT s’applique aux PLU(i) dans un rapport de compatibilité laissant 
une marge de manœuvre aux documents de planification pour traduire les orientations et 
objectifs. Ces marges de manœuvre doivent permettre d’ajuster certains objectifs chiffrés à 
condition de ne pas être en contradiction avec les autres orientations et surtout de le justifier au 
regard de particularités locales. Ces adaptations ne pourront être mise en œuvre que dans le 
cadre d’une réflexion à l’échelle intercommunale, au regard d’une stratégie commune sans 
contrainte de formalisation spécifique (PLH ou autre type schéma/stratégie intercommunale 
etc.…). 

Concernant les objectifs en termes de densité et de logement, il est rappelé que Pagny en tant 
que polarité de l’armature territoriale (bourg-centre) a toute légitimité pour développer une offre 
de logements diversifiée et proche des services et équipements. Compte tenu du profil 
démographique de la population (fort vieillissement), l’enjeu du devenir des logements existant 
aujourd’hui sous occupés par des population vieillissante et qui devraient se trouver en nombre 
sur le marché dans les 10 prochaines années est un enjeu majeur pour la commune. La commune 
devra également répondre aux objectifs de sobriété foncière et de densité (20 logements par 
hectare minimum). 
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4- REPONSES AUX REMARQUE(S)S DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE DE 
PRESERVATION DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS 
(CDPENAF) 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Ces éléments font partie de la mise en œuvre opérationnelle du SCoT, ils sont intégrés au 
programme d’actions.   
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5- REPONSES AUX REMARQUE(S)S DE LA MISSION REGIONALE D'AUTORITE 
ENVIRONNEMENTALE (MRAE) 

 

Remarque(s) : 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

L’évaluation du SCoT a, conformément au code de l’urbanisme (Article L143-28), procéder à un 
bilan selon les thématiques exposées dans l’article du code. Ces thématiques ont été examinées 
sous formes de questions évaluatives dont la formulation s’appuie sur les grandes orientations 
du SCoT de 2013. Elles évaluent les avancées et les insuffisances du SCoT de 2013 en posant les 
premiers enjeux de la révision. En cela il répond aux obligations législatives du code de 
l’urbanisme, il n’apparaît donc pas nécessaire d’aller plus loin dans l’analyse.  

Le bilan 2013-2019 pourra néanmoins être joint au dossier du SCoT révisé. 

 

Remarque(s) : 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

La demande sera prise en compte. 
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Remarque(s) : 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Le SAGE du bassin ferrifère ne concerne pas le périmètre du SCoT, le SAGE de la Nappe des Grès 
du Trias Inférieur est en limite du périmètre du SCoT.  

La compatibilité avec le SAGE du Rupt de Mad et de Esch et Trey sera intégrée au dossier, la 
conformité ne sera pas analysée car elle n’est pas établie d’un point de vue juridique, l’article 
L131-1 mentionnant bel et bien le rapport de compatibilité (9° paragraphe). 

 

Remarque(s) : 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Le DOO fait bien mention de la charte, aux parties concernées et identifiées par la MRAE. La 
mention de la charte est indiquée pour les communes concernées dans les encadrés concernant 
la déclinaison des objectifs au sein des documents d’urbanisme et politiques publiques. 

 

Remarque(s) : 
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Réponse apportée par la Multipole : 

Cette disposition n’est pas une obligation légale portée par le code de l’urbanisme. En outre, la 
compatibilité avec le SRADDET et le SRCE garantit une articulation avec les SCoT voisins, 
notamment sur les questions environnementales, de consommation foncière, de mobilité… De 
plus le syndicat mixte de la Multipole est engagé dans une démarche interSCoT à l’échelle de la 
Lorraine et travaille avec les SCoT voisins sur des sujets communs nécessitant une coordination 
des politiques publiques (fret, mobilités, infrastructures, eau…). 

 

Remarque(s) : 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Cette recommandation relève de la mise en page et de la présentation des documents. Aucun 
formalisme n’est prévu par le code de l’urbanisme.   
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Remarque(s) : 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Les mesures ERC préconisées par l’évaluation environnementale seront intégrées au DOO 

 

 

Remarque(s) : 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Le dossier mis à l’arrêt comportait quelques d’erreurs matérielles, notamment l’absence de la 
partie précisant les modalités de déclinaison des objectifs de sobriété foncière. Cette dernière 
sera réintégrée au dossier pour l’approbation. Pour information elle décline les éléments suivant : 
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Remarque(s) : 
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Réponse apportée par la Multipole : 

Le SCoT en tant que document de planification à l’échelle d’un grand bassin économique 
souhaite poser des principes de régulation et de hiérarchisation des ZAE. Ainsi le DOO pose des 
principes d’une enveloppe foncière « multipolitaine» de 140 hectares portée collectivement par 
les intercommunalités, et dédiée à des grands projets économiques (industriels), de transition 
énergétique, alimentaires, stratégiques pour l’ensemble du Sud Meurthe-et-Moselle. Une part de 
cette enveloppe est également réservée aux ZAE stratégiques du territoire, et  à des ZAE 
d’équilibre territorial à destination du développement en milieu rural.   

Le SCoT prévoit de prendre à son compte 50% de la consommation foncière de ces sites dans la 
limite de 10ha par EPCI. Cette enveloppe devra être justifiée dans les PLU(i) des EPCI concernés 
et sera validée ou non par le syndicat mixte en tant que PPA lors des phases de concertations 
prévues lors de l’élaboration des PLU.  

Concernant la comptabilisation des consommations foncière liées aux ENR, comme indiqué p.14 
du DOO, ces dernières bénéficient d’un calcul à part . 

 

Remarque(s) : 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Les chiffres indiqués sont calculés sur 19 ans au lieu de 20 ans.  

20*1430+20*350+20*220=28600+7000+4400=40000 (chiffres arrondis) 

  



p. 51 
 

Remarque(s) : 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Les attendus sont précisés dans le DOO, à savoir établir un diagnostic afin de qualifier et 
quantifier la vacance structurelle, définir un objectif de remise sur le marché au regard de ce 
diagnostic et préciser les opérations et actions à engager pour atteindre cet objectif.  

Ceci permet de mieux prendre en compte les spécificités locales de la vacance.  Même avec des 
taux de vacance similaires, les facteurs explicatifs sont parfois très différents d’un territoire à 
l’autre. En fonction de ces facteurs, les conditions de remise sur le marché peuvent être différents 
et les objectifs plus ou moins élevés.  

L’objectif du SCoT étant que les territoires progressent sur la connaissance et les moyens 
d’actions pour résorber la vacance. 

Pour les accompagner, la Multipole a mis en place depuis fin 2022 une démarche « habitat et 
sobriété foncière » pour favoriser la mobilisation des disponibilités foncières et bâtis vacants pour 
produire une réponse en matière d’habitat au sein des bourgs et villages. Il s’agit d’expérimenter 
et de promouvoir de nouveaux modèles d’aménagement et organiser l’ingénierie technique, 
juridique, financière avec l’ensemble des acteurs institutionnels pour les accompagner.   

Cette démarche est intégrée et valorisée dans le programme d’actions du SCoT. 
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Remarque(s) : 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Une méthodologie et des critères permettant de définir les enveloppes urbaines seront travaillés 
dans le cadre d’un guide d’accompagnement de la mise en compatibilité des documents 
d’urbanisme avec le SCoT. 

 

Remarque(s) : 
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Réponse apportée par la Multipole : 

Il n’est pas prévu de cartographier les ZAE intermédiaires ou locales, dans la mesure où le SCoT 
prévoit que les conditions de développement de ces ZAE relèvent de l’échelle EPCI ou des Pays-
PETR.  

Afin de trouver un équilibre entre développement économique et nécessaire sobriété foncière, de 
mieux réguler les concurrences territoriales, le SCoT demande aux territoires de définir des 
stratégies locales (à l’échelle EPCI) permettant de mieux organiser et rendre lisible l’offre foncière 
et immobilière à destination des acteurs économiques.  

Ainsi, les zones stratégiques d’échelle Multipôle ont été identifiés car de par leur taille, leur 
accessibilité, leur offre d’emploi, leur synergie et leur rayonnement, portent des enjeux 
interterritoriaux. Notamment en matière d’accueil du développement économique, car 
potentiellement attractives pour les acteurs de l’économie et certaines filières. De fait le SCoT a 
fait le choix de les identifier et qu’une partie du foncier qui pourraient faire l’objet d’aménagement 
pour l’accueil d’activités économiques, soit portée collectivement et pas uniquement par l’EPCI 
d’accueil. Par effet de subsidiarité, le développement et la rationalisation du foncier pour les 
zones de dimension plus locale est laissé à l’appréciation des EPCI concernées, qui devront 
établir localement une stratégie pour pouvoir planifier du foncier selon les objectifs et orientation 
posées dans le SCoT. 

 

Remarque(s) : 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

La priorisation donnée au recyclage est inscrite au sein de l’objectif B p.138 du DOO 
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Remarque(s) : 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

La possibilité d’implanter un projet d’aménagement dans les réservoirs de biodiversité d’intérêt 
régional, national est soumise à des conditions qui répondent à des usages très encadrés 
(pédagogiques, sportifs, culturels et sportifs, agricoles et forestier), au sein desquels n’est pas 
prévu l’installation de dispositifs de production énergétique par exemple.  

Ces exceptions n’ont pas été inscrites dans le but d’autoriser des projets de ce type. Il s’agit ici de 
permettre essentiellement la gestion de ces espaces, ces derniers n’étant pas tous des 
sanctuaires, mais peuvent abriter des activités agricoles, forestières et sont parfois traversés par 
des infrastructures légères ayant pour objet la découverte pédagogique ou des pratiques de 
loisirs « douces ». En outre, la présence de ces activités est encadrée par une règlementation 
propre à ces réservoirs et qui s’impose au SCoT. D’autre part il est précisé que si des projets de la 
sorte peuvent être autorisés ces derniers doivent justifier du fait de ne pas compromettre la 
qualité, l’intégrité et la fonctionnalité de ces espaces. 

Néanmoins, le DOO rappellera en condition que la logique d’évitement doit être prioritaire. 

La mise à jour de la TVB du SCoT est l’un des chantiers prioritaires du programme d’actions. 

  



p. 55 
 

Remarque(s) : 

 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Le DOO rappellera en condition que la logique d’évitement doit être prioritaire. 

 
Un objectif visant à « Eviter de localiser les zones à urbaniser dans des secteurs sensibles en 
tenant compte des inventaires bibliographiques existants sur la faune et la flore. » sera ajouté p. 
99   



p. 56 
 

Remarque(s) : 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Le SCoT n’a pas vocation à relayer toutes les dispositions réglementaires existantes par ailleurs 
et qui, en outre, s’imposent au document. Les zones NATURA 2000 sont considérées au sein de 
la TVB comme des réservoirs de biodiversité, à ce titre elles bénéficient d’objectifs et 
d’orientations qui garantissent un niveau de protection élevée que les PLU(i) devront traduire 
règlementairement. A ce niveau de protection issue des documents de planification, s’ajoute la 
protection règlementaire propre aux zones NATURA 2000 et qui s’impose au SCoT. Ces différents 
niveaux de protection doivent assurer une préservation importante de ces espaces. 

  



p. 57 
 

Remarque(s) : 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Le DOO indique d’ores et déjà « identifier et délimiter les zones humides » ce qui sous-entend 
bien une caractérisation au sens réglementaire.  

Les dispositions du DOO seront complétées pour que les mesures de compensation soient 
prioritairement portées vers la réhabilitation de zones humides dégradées. 

 

Remarque(s) : 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Les dispositions du DOO concernant le risque naturel seront complété de façon à rappeler le 
principe premier d’évitement lors de la planification des zones à urbaniser. 

  



p. 58 
 

Remarque(s) : 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Ce principe de non-aggravation est déjà mentionné au DOO du SCoT, dans la partie concernant 
la déclinaison des objectifs dans les documents d’urbanisme « les documents d’urbanisme ne 
doivent pas augmenter les enjeux… ». 

  



p. 59 
 

Remarque(s) : 

 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Concernant les sols pollués, le DOO sera modifié de façon à remplacer la mention de 
BASAL/BASIAS par SIS.  

Concernant le bruit, le DOO fera mention du principe d’évitement des zones à urbaniser au sein 
des secteurs de nuisances sonores. 

 

 

 

 

 

 



p. 60 
 

Remarque(s) :

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Cette recommandation nécessite des études complémentaires que la Multipole n’est pas 
aujourd’hui en mesure d’engager.  

  



p. 61 
 

Remarque(s) : 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Une mention relative aux événements pluvieux exceptionnels sera ajoutée à la prévention des 
risques liées aux inondations et au ruissellement 

 

Remarque(s) : 

 

 



p. 62 
 

Réponse apportée par la Multipole : 

L’échelle du SCoT ne semble pas pertinente pour localiser précisément les secteurs les plus 
explosés aux pollutions atmosphériques, c’est pourquoi le DOO prévoit que cela puisse être fait 
dans les documents d’urbanisme locaux et les PCAET. 

Remarque(s) : 

 

Réponse apportée par la Multipole  

Pour rappel le SCoT demande au sein de son DOO la mise en place dans les PLUi() de zones 
d’exclusion pour les réservoirs de biodiversité, en outre il encadre fortement l’implantation 
d’unités photovoltaïques sur les espaces agricoles selon les conditions de la loi pour 
l’agrivoltaïsme. Enfin le volet paysager du DOO comporte des objectifs et orientations visant à 
mieux encadrer l’intégration paysagère de ces dispositifs.  



p. 63 
 

Remarque(s) : 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Cela sort du champ d’application du DOO. Le principe sera rappelé dans le  PAS. 

 

Remarque(s) : 

 

 

Réponse apportée par la Multipole : 

Un travail d’harmonisation et de regroupement des indicateurs de suivi sera mené.  


